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La cérémonie du 11 novembre fut  part icul ièrement solennel le  et  marquera l ’h istoire
du Souvenir  Français  de Manom.
Nos élèves,  des membres d’associat ions,  le  personnel  communal  et  certains
habitants  ont  exercé leurs  talents  pour  réal iser  un Noël  féér ique au Jardin des
Ombrières.  Et  grâce à cette bel le  coopérat ion,  la  Fête des Lumières fut  un succès.
Avec un répertoire  judic ieusement chois i ,  le  concert  de La Pastourel le  a ému et
réchauffé les  cœurs des auditeurs .
A l ’ in i t iat ive du CCAS,  vous ét iez  nombreux à part ic iper  à la  marche en faveur  du
Téléthon malgré un fro id host i le .
Solennité,  coopérat ion,  enchantement,  sol idar i té ,  la  f in  de l ’année 2022 a
heureusement offert  des raisons de rester  opt imiste pour  nous aider  à avancer .  
2023,  c ’est  déjà la  mi-mandat !
Ces tro is  premières années,  s i  spéciales,  ont  été perturbées et  chahutées.  Pourtant
el les  ont  passé très v i te .  Tout  ne s ’est  pas déroulé exactement comme prévu ni  au
rythme auquel  nous le  souhait ions mais ,  avec le  concours indéfect ib le  des é lus et
malgré toutes les  di f f icultés,  nous avons tenu notre feui l le  de route.  
Nous avions en premier  l ieu à cœur de mieux sécur iser  le  Carrefour  de Maison
Rouge,  les  trotto irs  de la  Route du Luxembourg,  le  parking Capt ien,  les  rues des
Fêtes et  de la  Mosel le .  Nous avons mutual isé un serv ice de pol ice municipale .  
Les équipements prévus ont  été réal isés :  le  gymnase et  les  vest ia ires foot  sont
conformes et  opérat ionnels .  La place des Vocat ions a été redessinée et  propose
désormais  une aire  de détente et  de jeux.  Ce nouvel  espace intergénérat ionnel  offre
au quart ier  un cadre de v ie  p lus attrayant  qui  prof i te  à tous les  Manomois .  Les
pet i ts  arbres du verger  communal  vont  donner  leurs  premiers  f ru i ts  cet  été.
Soucieux de l ’entret ien du c imet ière,  nous avons débuté une démarche de repr ise
des tombes en déshérence.  Le déploiement de la  f ibre a été poursuiv i  et  couvre
actuel lement la  quasi-total i té  des rues de Manom. Trois  bul let ins municipaux sont
publ iés au cours de l ’année pour  vous tenir  informés.
Enf in ,  nous nous fé l ic i tons de la  part ic ipat ion des aînés qui  partagent  chaque
mercredi  leur  déjeuner .

Les projets  que nous engagerons en 2023,  dans un contexte de cr ises,  de conf l i ts  et
d’ inf lat ion,  v iseront  la  sobr iété énergét ique et  le  respect  de l ’environnement .  Nous
avons ant ic ipé les  économies en réduisant  l ’éclairage publ ic  de nuit  ;  une part ie  des
fenêtres sera remplacée à l ’école Mosel ly  2 ,  un éclairage à LED se subst i tuera aux
globes actuels  qui  ne sont  p lus aux normes dans le  chemin des écol iers .  
En 2023,  nous avancerons,  certes à pet i ts  pas,  prudemment,  mais  nous avancerons.
Nous travai l lerons à la  réhabi l i tat ion de la  Maison Pour  Tous,  notre projet  phare qui
ambit ionne de redonner  au cœur de notre v i l le  de la  v i ta l i té  et  de la  modernité .  

Avec mon équipe,  nous vous souhaitons une bel le  année 2023 !  Qu’el le  soit
heureuse,  épanouissante et  qu’e l le  vous garde en bonne santé.  
Qu’el le  nous permette d’avancer  car  notre v i l le  doit  rester  dynamique,  attract ive et
bel le  pour  encore mieux v ivre ensemble!

                                                                 Mar ie  -Laurence HERFELD
                                                                         Maire de MANOM
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Chers Manomoises,  chers Manomois,

En ce début  d’année 2023,  je  voudrais  tout  d ’abord vous présenter  mes
mei l leurs  vœux.  
Dans ce bul let in  vous découvr i rez  les  évènements de la  v ie  communale
qui  contrairement à l ’actual i té  mondiale  morose,  ont  été des moments
d’apaisement et  de jo ie  en cette f in  d ’année 2022.  
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Saint Nicolas ...Saint Nicolas ...  

A l'EHPAD

... Patron des écoliers ! 
Une petite parenthèse enchantée avec la venue de notre traditionnel
Saint Nicolas  qui a ravi les Grands et gâté les Petits avec des
friandises.

Aux écoles maternelle et
élémentaire

Arpège à l'EHPADArpège à l'EHPAD

Ce petit concert de Noël a permis aux jeunes musiciens de montrer leurs talents vocaux et musicaux au 
 cours d'un après-midi festif qui s'est conclu par un goûter partagé.

C'est sous la direction de Magalie,
cheffe de choeur pour l'occasion
que les enfants de l'Arpège ont pu
pousser la chansonnette pour le
grand plaisir des résidents de
l'EHPAD Le Prieuré du Thionvillois, le
dimanche 18 décembre 2022.

Un concert dans son manteau rouge et blanc



Le 11 décembre, lors de la Fête des Lumières, les bénévoles ont à nouveau été présents pour décorer le
Jardin des Ombrières aux couleurs de Noël ainsi que pour la tenue d'un stand de vente de crêpes, vin
chaud, chocolat chaud...
Et pour finir cette année 2022, les membres de l'association ont organisé un goûter à la sortie de
l'école le jeudi 15 décembre avec une vente de crêpes et de chocolat chaud pour les enfants et leurs 
 familles.
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AAPEAAPE    

Le traditionnel bal des monstres le jour
d'Halloween accompagné d'une visite
nocturne du parc a été un franc succès !
Cette soirée amusante où même les 
 membres de l'association étaient déguisés,
a tantôt effrayé tantôt amusé ses visiteurs.
Une restauration rapide a pu  permettre de
rassasier le millier de visiteurs venus lors cet
évènement.

L'AAPE en action!
Cette année, l'Association
Autonome des Parents d'élèves de
Manom a mené de nombreuses
actions. 
Parmi celles-ci, la fête d'Halloween,
qui s'est tenue au jardin des
Ombrières, du 31 octobre au 5
novembre 2022 est la plus
grandiose. 

Les membres de l'association ainsi que les
non-adhérents se sont surpassés pour
nous offrir une décoration des plus
frissonnante. Diverses activités et
animations ont été proposées pour petits
et grands : jeux de piste, marché
d'automne, concours de la citrouille la
plus effrayante, spectacle de magie...



Un instant magique au marché de
Noël de Manom 
Le traditionnel marché de Noël organisé par le LAM
et l’AAPE s’est déroulé le 11 décembre dernier au
foyer socio-cuturel. Tout était réuni pour faire de
ce moment, un instant magique : des artisans qui
ont proposé des produits locaux et des créations
artisanales, un atelier maquillage pour les enfants,
le concours de la plus belle boule de Noël et un jeu
de piste, sans oublier le parcours des illuminations
de Noël que les visiteurs ont pu découvrir dans le
jardin des Ombrières en dégustant une crêpe. 
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LAMLAM  

A cette occasion, les enfants et les ados du
LAM ont confectionné de nombreuses
décorations et des gâteaux de Noël qu’ils
ont mis en vente sur leur stand. Les
bénévoles du LAM et de l’AAPE ont proposé
un service de petite restauration (galettes
de pommes de terre, crêpes, soupes...) qui
ont émoustillé les papilles des visiteurs
autour d’un moment convivial. 
Un moment convivial et festif avant les fêtes
de fin d’année. 
Rendez-vous l’année prochaine ! 

Se maintenir en forme
C'est dans une excellente ambiance que la section gymnastique adulte propose ses séances de 1h30, le
mercredi de 20h à 21h30 au dojo du Complexe Arnaud de Bertier. Une vingtaine de participants se
retrouvent avec plaisir afin de garder la forme et d'oublier le stress du quotidien. Venez nous rejoindre !
Renseignements : 03 82 53 66 10

Gymnastique adulteGymnastique adulte



Un programme de fin d'année
copieux 
En cette année 2022 le Club du
Troisième Age de Manom a permis à ses
adhérents de participer à quelques
sorties avec transport en bus : Restaurant
Beauregard et l'Auberge du Hackenberg
Budling.
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3e âge3e âge

La Pastourelle enchante !
Le concert de fin d’année de la
Pastourelle fait partie depuis des
décennies des traditions locales au
même titre que le marché de Noël ou les
illuminations.
La présence d’un public fidèle a prouvé
une fois de plus que les Manomois
restent attachés à ces traditions
porteuses de valeurs d’humanité,
d’amour et de paix.

La PastourelleLa Pastourelle

D’autres festivités ont eu lieu au foyer
communal : barbecue, Beaujolais et  St
Nicolas  venu avec madame le Maire.
Toutes ces activités sont appréciées par
les participants.
L’Association envisage de renouveler
toutes ces sorties pour 2023 et
commence l’année par la galette des
Rois et les crêpes pour la chandeleur !!! 

En ce 17 décembre 2022, notre belle église avec sa formidable acoustique a encore résonné de chants
de variété et de Noël offerts par la cinquantaine de choristes et leur chef de chœur Joseph Domanti.
Les interprétations successives ont transporté l’auditoire dans la joie, l’émotion et le partage, avec en
point d’orgue une « Douce Nuit » reprise en harmonie et à l’unisson par toute l’assistance !
Une belle contribution de la Pastourelle à l’ambiance et la magie de Noël !
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En championnat par équipes et sur les neuf équipes engagées, quatre d’entre elles accèdent à la
division supérieure et toutes les autres se maintiennent. L’équipe 1 retrouvera la Nationale 2 après avoir
survolé la première phase avec 7 victoires en 7 rencontres. L’équipe B termine elle aussi invaincue et
jouera donc en Nationale 3. Nos équipes 5 et 6 en qualité de meilleures 2e dans leurs divisions
respectives, accèderont à la 3e et 5e division régionale. Enfin, mention spéciale à notre équipe 9,
composée des minimes Osswald Sacha, Maxime Cire, Léon Schons et Mete Cengiz. Ils ont déjà
remporté 4 victoires en 7 rencontres dans le championnat départemental senior.Avec ces résultats,
Manom se trouve dans le Top 5 des clubs du Grand Est.

Tennis de tableTennis de table

 Nos vétérans qui jouent souvent les premiers
rôles, ont confirmé en conservant leur titre
régional de la coupe nationale vétérans.
Denis Probst et Rémi Hosy sont donc
qualifiés pour les championnats de France
qui se dérouleront en mai à Béthune. 

Nos jeunes ne sont pas en reste ! Notre équipe de Benjamins a terminé à la 5e place lors des 1er tour
des interclubs régionaux. Théo Picard a été sélectionné à deux reprises par la ligue du Grand Est pour
participer aux internationaux de Charleville Mezières et du Grand Est. Sur les épreuves individuelles,
Théo évolue en nationale 2 en benjamins .Kaan Cengiz, lui aussi benjamin, joue au plus haut niveau
régional tout comme Léon Schons dans la catégorie minime. 

Visite du Père Noël chez les jeunes
footballeurs
Au cours d'un déjeuner copieux, réunissant parents,
enfants et responsables du club de la JS Manom, les
jeunes footballeurs ont accueilli chaleureusement le
Père Noël. Il s'est adressé à chaque jeune sportif en lui
remettant un gros sachet de confiseries.

JS ManomJS Manom    

Top 5 des Clubs du Grand Est



Une cérémonie mémorable ! 
Le public s’était rassemblé plus tôt et plus nombreux
qu’à l’accoutumée sur le parvis de l’église ce 11
novembre 2022. Et pour cause !
C’est évènement unique que de célébrer le
baptême du nouveau drapeau au nom du Souvenir
Français de la commune de Manom !
Porté par quatre élèves de CM2, le drapeau fut
déroulé dans le chœur de l’église. René BETTER,
président de la section le présenta à l’archiprêtre
Stéphane KAMM, qui procéda à sa bénédiction en
présence de Kathy-Anne PETIT, choisie comme
marraine selon la tradition.
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11 Novembre 202211 Novembre 2022  

Première cérémonie
C'est au cours d’une soirée conviviale au foyer socioculturel que le maire a
accueilli les nouveaux arrivants à Manom .’’ L'occasion nous est enfin
donnée de souhaiter la bienvenue aux 146 nouvelles familles qui ont élu
domicile dans la commune depuis 2020.'' Après avoir fait une belle
présentation de la commune, détaillant notamment le cadre de vie,
"l'environnement verdoyant et ressourçant " les multiples activités à
découvrir et à pratiquer dans le milieu associatif, le maire a incité ces
invités à adhérer à ce riche tissu associatif car "il constitue souvent un très
bon moyen d'intégration dans une commune". 

Accueil des nouveaux ManomoisAccueil des nouveaux Manomois  

Dans son intervention, le maire évoqua les valeurs
de l’emblème de la nation et le rôle important
qu’assure les membres du Souvenir Français. 
L’hymne européen entonné par les choristes de La
Pastourelle vint clore cette cérémonie très
solennelle qui avait une résonance toute
particulière en raison du conflit russo-ukrainien
aux portes de l’Europe. 
Des dragées ont bien sûr été distribués à la sortie
de l’église avant de se rendre en cortège aux
monuments aux morts pour rendre hommage aux
victimes des guerres passées. 

Elle a ensuite adressé ses meilleurs vœux à tous les invités, aux présidents ou représentants des
associations et aux membres du conseil municipal avant de conclure :
"Avec l’équipe municipale, je vous exprime à nouveau ma joie de vous accueillir dans votre nouvelle ville,
et le plaisir qui sera le nôtre de vous rencontrer aux diverses manifestations organisées, soit par les
associations soit par la municipalité."
Au cours de la réception qui a suivi, chacun a pu converser en toute amitié en intégrant les nouveaux
citoyens.



A l'initiative de la Municipalité et avec l'aide des associations : LAM,
AAPE, Patchwork, Arc-en-Ciel , la deuxième édition de la Fête des
Lumières a pu s'étendre sur une période de 3 semaines avec 2 moments
forts le 11 et 18 décembre.
Le Jardin des Ombrières, décoré de guirlandes et de réalisations des
enfants a permis de mettre des étoiles dans les yeux de chaque
visiteur. 
Le village de maisonnettes en bois a compté une vingtaine de
participants, merci à tous et à l'année prochaine !
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Fête des Lumières 2022Fête des Lumières 2022



Marche pour le Téléthon
A l'initiative des membres du CCAS, en association avec la responsable de la section 'danse de salon',
une marche au profit du Téléthon a été organisée le dimanche 11 décembre 2022. Cette 1ère édition a
réuni plus de 80 marcheurs. Malgré un froid polaire, c'est dans la bonne humeur que les participants ont
parcouru les rues du village admirant au passage les maisons décorées. Ils ont été accueillis en fanfare
au Jardin des Ombrières où ils se sont réchauffés avec quelques pas de danse et un verre de vin chaud.
 Cette opération a permis de récolter 650 euros reversés au profit du TELETHON.
 Merci à tous les participants !
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Le CCAS en actionLe CCAS en action

Sensibilisation au harcèlementSensibilisation au harcèlement
Mardi 15 novembre 2022, les élèves de 3 classes de CM1 et CM2, accompagnés de leur enseignant,
ont participé à une sensibilisation sur le thème de la prévention du harcèlement au Foyer Socioculturel
L'intervention a été effectuée par Mme REMY Sarah - éducatrice spécialisée en accompagnement
psycho éducatif de l'Association APSIS EMERGENCE. L'objectif était d'amener les jeunes élèves à
identifier la dynamique du harcèlement, ses causes, ses conséquences et les manières de réagir pour
protéger les victimes.
Les questions posées aux enfants ont été diverses et ont permis d'ouvrir le débat sur le thème: Qu'est-
ce que le harcèlement? Quelles sont les différentes sortes de harcèlement et de violences? Quelles
sont les différents protagonistes du harcèlement (victime, auteurs, témoins)? Qu'est-ce qu'un réseau
social et les différents réseaux sociaux?
A l'issue de l'intervention, les parents des élèves qui le souhaitaient, étaient invités à débattre et
échanger avec l'éducatrice. Plusieurs d'entre eux ont répondu à l'appel.



Appliquer une amplitude horaire de 23h00 - 06h00 : la Municipalité a souhaité maintenir
l'éclairage de minuit à 5h00 compte tenu de la circulation présente jusqu'à cette heure.
N'éteindre qu'un lampadaire sur deux ou trois : ce mode de fonctionnement de l'éclairage
public n'est actuellement pas possible dans notre commune car cela nécessiterait une
modification couteuse du câblage de la quasi-totalité des réseaux d'éclairage public.
Remplacer par de l'éclairage à LED, beaucoup moins énergivore : la municipalité mène et
poursuit depuis plusieurs années, des campagnes de remplacement de l'éclairage public
à ampoules "à incandescence" par des modèles à LED.
Maintenir l'éclairage public toute la nuit pour les fêtes de fin d'année : cela impliquerait
l'intervention d'un prestataire pour modifier la programmation des différents circuits
d'éclairage, avant et après la période des fêtes avec un coût non négligeable.
Enfin, les statistiques des communes ayant testé cette démarche de réduction de
l'amplitude de l'éclairage public nocturne n'ont pas enregistré de dégradation de la
sécurité publique.
D'autres remarques concernant l'éclairage excessif de la façade du gymnase et des
locaux de l'Arche ont été soulevées : deux problèmes techniques expliquent la période
transitoire sur l'éclairage de ces deux bâtiments communaux. Ils sont désormais résolus.

Apportons quelques éléments de réponse à vos différentes remarques :
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Réduction de l'amplitude de l'éclairage public nocturne :Réduction de l'amplitude de l'éclairage public nocturne :  
Retour sur les résultats de la consultation citoyenneRetour sur les résultats de la consultation citoyenne  

Formation "Gestes qui sauvent"Formation "Gestes qui sauvent"

Pour la seconde année consécutive, plusieurs personnes ont participé le
12 octobre dernier au Foyer, à la formation "gestes qui sauvent" animée
par la CROIX ROUGE de Thionville.
Plusieurs thèmes ont été abordés tels que les numéros d'urgence à
appeler, que faire en cas d'hémorragies, d'électrocution et électrisation.
Mise en situation pratique des participants avec point de compression,
pose de garrot, massage cardiaque et utilisation d'un défibrillateur.
 De nombreuses vies pourront être sauvées grâce de cette formation.

Dans le bulletin municipal de septembre, une consultation citoyenne concernant la réduction de
l'amplitude de l'éclairage public nocturne vous a été proposée.
La Municipalité remercie les 115 personnes qui se sont impliquées dans cette consultation qui
dénombre 100 réponses POUR la mise en œuvre de la mesure, et 15 réponses CONTRE. 
Suite à ce retour positif, la coupure quotidienne de l'éclairage public entre 00h00 et 05h00 est
effective depuis fin octobre 2022.



Ici le mot jeu prend tout son sens, nous jouons pour
Vous, nous jouons pour Nous.
Notre devise : Donner autant de plaisir à notre public
que nous en éprouvons.
2023 sera l'année de " Il était une fois dans le web"
comédie en 2 actes.
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Arlequin ManomoisArlequin Manomois

Un Manomois mis à l'honneurUn Manomois mis à l'honneur  

La Légion d'Honneur pour Mickaël GARAU
Engagé dans l'Armée de l'Air et de l'Espace depuis septembre
2000, l'adjudant chef GARAU Mickaël du Commando
Parachutiste de l'Air n°10 ; s'est vu décoré de la Légion d'Honneur
le 11 septembre 2022, à Orléans.
Opérateur maître-chien des forces spéciales Air et spécialisé
dans le "contre terrorisme"; il a été déployé à de multiples
reprises sur les théâtres d'opérations au Sahel, au Levant et en
Afghanistan notamment.

"La PDG d'une start-up au bord de la faillite vient de
licencier un cadre peu performant, quand elle apprend
que c'est le projet de ce "looser" qui vient d'être choisi
par un client providentiel.
Comment rattraper le coup ... et à quel prix ?"
Dès le premier weekend de mars, nous serons là au
foyer culturel de Manom pour vous débrider l'esprit
Le théâtre ... une évasion, une découverte de soi, un
rêve merveilleux, un mystère..

Représentations les 4 et 5 mars
L'Arlequin Manomois poursuit son chemin. Comme chaque année une nouvelle pièce sera mise en
scène. C'est toujours un pari : celui de vous plaire, de vous amuser, de nous amuser...
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RecensementRecensement
Fin de la période de
recensement !
Le recensement de la population a eu lieu
du 19 janvier au 18 février 2023.
Je remercie Jean-Luc GAILLOT et les sept
agents recenseurs qui ont effectué cette
mission avec sérieux et persévérance.
Merci aussi à vous tous, habitants la
commune qui leur ont réservé un accueil
cordial et respectueux.

Inscriptions à l'école Emile MosellyInscriptions à l'école Emile Moselly

La fiche de renseignements dûment complétée (à télécharger sur le site de la mairie-rubrique
école, à retirer en mairie ou reçue par courrier) 
La décision du juge en cas de divorce ou de séparation fixant la résidence de l’enfant
Un justificatif de domicile de moins de 3 mois
Le livret de famille 
Le carnet de vaccination de l’enfant

 1ère année de maternelle, CP et nouveaux arrivants
Pour les enfants nés en 2020, un courrier sera envoyé aux parents début mars. Ils pourront alors venir
inscrire leur enfant en mairie du 17 mars au 14 avril. 

Les parents se présentent en mairie munis de :

Ensuite, ils pourront finaliser l'inscription à l'école avec la directrice, Mme MAZOYER le 27 et 28 avril.

Merci à tous les Manomois qui ont contribué au recensement citoyen et qui ont compris son intérêt. Car
outre le fait de connaître la population de chaque commune, les données collectées lors du
recensement permettent de définir les moyens de fonctionnement des communes et donnent les
éléments pertinents pour préparer les décisions publiques notamment celles relatives aux équipements
collectifs (logement, petite enfance, personnes âgées, transport…)
Grâce à l’insistance et la patience des agents 97% de la population a été recensée. Un score très
honorable ! 
                                                                                                                           Le maire



Nettoyage et entretien
Ce fossé parcourt le ban communal depuis le chemin de la Moselle (à
proximité du rond point de la pharmacie) jusqu'à sa confluence avec le
ruisseau de Lagrange (à hauteur du club hippique) sur une distance
d'environ 1,6 km avec une pente quasi nulle (moins de 1 mm au mètre).

>  V i v r e  à  M a n o m N ° 1  -  J A N V I E R  2 0 2 3

B U L L E T I N  M U N I C I P A L 1 5

Fossé du KandelFossé du Kandel

Le temps de l'inauguration est venu ! 
La rénovation du Complexe Arnaud de Bertier touche à sa fin.  Le gymnase est alors à nouveau
disponible. Il est maintenant temps de l'inaugurer et d'en profiter ! 

Complexe Arnaud de Bertier opérationnel !Complexe Arnaud de Bertier opérationnel !

Les eaux de pluie d'une partie du village qui s'y déversent à hauteur du
chemin du stade, doivent quant à elles, pouvoir s'y écouler le plus
librement possible.
Pour ce faire, le fossé a fait l'objet d'un toilettage approfondi.
Le tronçon du fossé bétonné situé à l'arrière du complexe sportif ainsi
que l'aval en milieu naturel ont été débarrassés de tout ce qui pouvait
constituer une gène à la libre circulation de l'eau.
Ces travaux ne sont réalisables qu'en automne ou hiver pour des
raisons de préservation de la flore et de la faune.



>  V i v r e  à  M a n o m N ° 1  -  J A N V I E R  2 0 2 3

B U L L E T I N  M U N I C I P A L 1 6

La nouvelle place des VocationsLa nouvelle place des Vocations

Un espace inter-générationnel composé
d'un vélo elliptique et un rameur ainsi que
d'un boulodrome pour les plus grands et
également des structures ludiques pour les
plus jeunes. Ce jardin clôturé, interdit aux
chiens, présente plusieurs structures
colorées sur un sol souple dont un
trampoline fleur qui permet de sauter à
même le sol en toute sécurité, une tortue à
grimper.

Un beau projet réalisé
Rien n’avait changé sur cette place des vocations
depuis ce 17 mai 1959 où fut érigée une vierge
moderne, œuvre offerte à la commune par le sculpteur
POLTI . Seuls, les tilleuls qui bordent la grande place se
sont bien étoffés et témoignent du temps qui a passé.
Une richesse aussi à préserver !
La rue de la Paix venait de perdre l’aire de jeux
destinée aux enfants du quartier. Fort de ce constat, la
municipalité a souhaité réaménager la place des
Vocations en un nouvel espace de vie tout en
préservant la sculpture et l’ensemble des arbres.

Désormais terminé, il ne vous reste plus qu'à
profiter de ce nouvel espace de jeux qui
ravira les petits comme les grands.

Le projet a été conduit durant l’année 2022.
Une aire de jeux spacieuse profite désormais
aux petits comme aux grands sur une partie de
la place. De l’autre côté, pour préserver sa
sécurité et une certaine intimité, la statue a été
repositionnée dans un cadre plus sobre. Il 
 permettra encore des moments de
recueillements et de prières notamment pour la
fête du 15 Août comme de coutume.



ZEN A TIF
Nouveauté chez votre coiffeur Zen à Tif : un institut de
beauté dans ses locaux au 10 rue des Jardins.
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Du nouveau dans les commerces manomoisDu nouveau dans les commerces manomois

PHARMACIE PRIORETTI 
Installée à l'entrée de la ville il y a déjà 20 ans, la
pharmacie s'est refait une beauté, tant à l'extérieur
qu'à l'intérieur.

STUDIO TENDRESSE PHOTOGRAPHIE
Un nouveau photographe a ouvert ses portes dans le
centre du village, 58 Grand Rue.

Nouvelle application de la communeNouvelle application de la commune

La municipalité a mis en place un outil
d'information permettant de suivre les diverses
informations et évènements de la commune.
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La collecte des déchets modifiéeLa collecte des déchets modifiée

en porte à porte uniquement pour le quartier de Maison Rouge du 1er mars au 30 novembre à
raison d’une fois toutes les deux semaines.

En point de collecte. Une  benne permet le dépôt uniquement par les particuliers résidant dans la
commune

La collecte des déchets verts se fera en porte à porte à Maison Rouge! 
Depuis le 1er janvier 2023, la collecte des déchets est assurée par le personnel de la Communauté
d’Agglomération Portes de France Thionville. 
A ce titre, quelques modifications ont été apportées au règlement dont voici quelques extraits :

La collecte des ordures ménagères
Les ordures ménagères résiduelles sont tous les déchets ménagers et assimilés pour lesquels il n’est
offert aucune possibilité de valorisation et/ ou de recyclage.
La collecte s’effectue en porte à porte tous les lundis dans les conditions suivantes : 
·les bacs devront être ceux fournis par la CAPDFT
·Les déchets doivent impérativement être mis en sacs fermés dans les bacs
·Les bacs devront être sortis sur le domaine public la veille du jour de ramassage à partir de 19h c’est-à-
dire le dimanche soir à Manom
·Les déchets y compris les sacs déposés à côté des bacs ne seront pas collectés. 

La collecte sélective
Elle comprend tous les emballages ménagers sans exception : les emballages métalliques, en plastique,
en carton et tous les papiers (sont exclus les papiers peints, les textiles, les couches, le verre)
Le ramassage se fait en porte à porte tous les mercredis, les déchets devant impérativement être
présentés en bordure de voie en sacs transparents prévus pour le recyclage et  fournis par la mairie.
Sacs transparents pour la collecte sélective : les règles de dotation sont les suivantes :

1 ou 2 pers :52 sacs / foyer /an soit 3 rouleaux 
3 ou 4 pers : 78 sacs / foyer/ an soit 4 rouleaux 
5 ou 6 pers : 104 sacs / foyer/an soit 5 rouleaux

La collecte des déchets verts
Les déchets verts sont constitués de gazon, et de menus branchages. Ils doivent être déposés en vrac
(pas enfermés dans des sacs) Si d’autres déchets sont trouvés dans la benne, elle ne sera pas vidée.
Les dépôts aux abords de la benne sont considérés comme dépôt sauvage 
Le ramassage des déchets verts se fait :

La CAPDFT propose la vente des bacs à déchets verts d’un volume de 240 litres pour un prix unitaire de
40€.

La benne est située sur le parking Captien, derrière le Centre Technique Municipal, accessible du lundi
au vendredi de 8h à 16h30 et le samedi de 10h à 16h. Les bennes à verre et à textile y sont juxtaposées.
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Balayage des canivauxBalayage des canivaux
Les prochaines dates seront: 
 - vendredi 10 mars 2023
 - vendredi 9 juin 2023
 - vendredi 11 août 2023
 - vendredi 11 octobre 2023
 - vendredi 10 novembre 2023
Pensez à déplacer vos véhicules afin de faciliter leur travail ! 

Civisme et déjection canineCivisme et déjection canine
Si vous pensez encore que marcher dedans porte bonheur, sachez que ce
qui est certain, c'est que de ne pas ramasser peut vous coûter 135€!  Les
excréments sur la voie publique sont intolérables. En effet, depuis le 11
novembre 2020, le nouvel article R.634-2 du code pénal modifie les
sanctions liées à ce type d'infraction; tout comme le dépôt de sac d'ordures
hors emplacements, le jet de mégot ou d'un masque, le fait de cracher ou
d'uriner... Il s'agit désormais d'une contravention de 4e classe punie d'une
amende forfaitaire de 135€.

Bennes à verre et à textilesBennes à verre et à textiles

Sur le parking Captien
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Vie associativeVie associative

ATOUT GYM

AIKIDO CLUB          

GYMNASTIQUE ADULTES 

JSM FOOTBALL

JSM TENNIS DE TABLE
BADMINTON

JUDO MANOMOIS

SOCIETE DE PECHE

TENNIS CLUB

VELO CLUB 'F IDELIO'

YOGA

Associations  Sportives

03 54 86 10 02
Prés idente :  S.  PEROT -
DELAVILLE

06 14 42 31  86
Prés ident :  J .  GILLES

03 82 53 66 10
Prés idente :  O.  VOGEL

06 77 82 35 63
Prés ident :  E.  BOHN

03 82 53 78 52
Prés ident :  J-L .  HOSY
Educateur  :  R.  HOSY

06 10 17 60 25
Prés idente :  M.  BELLO

 'LA CARPE'
03 82 53 51  50
Prés ident :  J-C.  B IRCK

06 85 66 47 47
Prés ident :  J-C.  LOUIS

06 22 86 43 30
Prés idente :  M-P.  KLESS

06 09 31  51  45
Prés ident :  P .  T IRAVY

ARPÈGE ÉCOLE DE MUSIQUE

CHORALE LA PASTOURELLE

CLIC FACIL

MERCREDI  LOISIRS

ARC EN CIEL

ARLEQUIN THEATRE

CRÉATELIER

DANSE DE SALON

MODÉLISME

PATCHWORK

PHOTOS

CLUB JEUX

 

Associations Culturel les

07 81  77 78 32
Prés idente :  S .  DE TOMAS

06 70 97 98 64
Prés ident  :  J .  KLOP

03 82 53 02 85
Prés idente :  D.  S IERADZKI  

Prés ident :  J-D.  DEVINS
Responsables  de sect ions :  

G.  LEBRET- 03 82 53 03 57

M. DEBOUT- 03 82 82 19  21

I .  MORGENTHALER -  03 82 86 16  59  

M.  S IMON -  06 70 10 69 65

L.  PELLENZ -  06 69 55 33 91

L .  FRANTZ -  06 25 14 65 09

D.  FREYERMUTH -  03 54 30 35 02

C. HUSSON -  09 51  83 69 13

ASSOCIATION
AUTONOME DES
PARENTS D 'ELEVES
(AAPE)

CLUB DU 3e AGE

CONSEIL  DE FABRIQUE

LOISIRS ACCUEIL
MANOMOIS (LAM)

SOCIETE AVICOLE 

SOUVENIR FRANCAIS

Autres associat ions

03 82 86 18  40
Prés idente :  C.  S IMON

03 82 53 79 69
Prés idente :  C.  BRUMM

03 82 54 48 94
Prés idente :  L .  FURLAN

03 82 54 72 98
Prés idente :  V.  BORDIN

06 16  05 05 98
Prés ident  :  P .  NOËL

03 82 34 31  19
Prés ident  :  R .  BETTER
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Numéros utilesNuméros utiles

HOULE  E l isabeth  /  KR IEB ITZSCH
Marie

PRIORETTI  Jean-Michel

CAROFF  F ILSTROFF  Nathal ie  /

DUVIVIER  Claude /  STRE IT  N ico las

Dr  BAUM-DURRENBERGER Ju l ia  /

PR IORETTI

VITSE-SY Laurence

SY Boubakar

ERBETTI  Mur ie l

P ICCHIARELL I  Chr is t ian

Dent is tes

70  rue  de  Lagrange -  03  82 54 24 74

2 rue  Pe l le r in  -  03  82 53  36  06

In f i rmières

 D I  NARDO Valér ie
34 rue  de  Lagrange -  06  82 9 1  1 7  44

Kinési thérapeutes

31  rue  Pe l le r in  -  03  82 54 20 54

Médecins  général is tes

 L 'HUILL IER  Sarah
15  rue  de  la  Pa ix  -  03  82 59  65  4 1

Pharmacie  

2 rue  Pe l le r in  -  03  82 53  89  43

Shiatsu

7  impasse  des  T i l l eu l s  -  06  88  02 55  36

Sophro logues

7  impasse  des  T i l l eu l s  -  06  98  02 32 75

8 1  rue  de  Lagrange -  06  23  22 32 30

Psychothérapeute

45 route  du  Luxembourg  -  03  82 55  0 1  18

M a i r i e         
03  82  53  63  64  
P o l i c e        
1 7
P o l i c e  m u n i c i p a l e  
03  82  52  32  8 1
P o m p i e r s   
1 8
S A M U         
1 5
E H P A D  
Le  P r ieu ré  du  Th ionv i l l o i s   
09  82  8 1  29  02
S e r v i c e  E n v i r o n n e m e n t
C A P D F T
03  82  54  78  50
S e r v i c e  A s s a i n i s s e m e n t
C A P F T
03  82  52  36  97
C h â t e a u  d e  l a  G r a n g e
03  82  53  85  03
C u l t e  :  C o m m u n a u t é  d e
P a r o i s s e s  d e  l a  S a i n t e
F a m i l l e
 03  82  54  36  06



AUTO MOTO ECOLE THIL

AUTOUR DU POT

BIJOUTERIE DU CHATEAU

CHARPENTE COUVERTURE ZINC

CORDONNERIE MULTISERVICES

DECORATION ANTIQUITES 

HOMECONNECT

POLE EMPLOI

FLEURISTE POMME DE PIN

T.E.E.S.

GARAGE MAX matériel agricole

GARAGE ST JEAN

IMMOBILIER PRIKADO

Artisanat et entreprises

30 rue Pellerin - 03 82 52 98 94

Laurence COLOMBIER
56 b Grand Rue - 06 76 78 73 81

Galerie marchande Carrefour Market
03 82 54 44 93

Dominique URZETTA
Route de Garche - 03 82 53 98 24

Alexandre STERI
Galerie marchande  Carrefour Market - 
03 82 85 14 29

DE LA TOUR
28 route du Luxembourg - 03 82 51 36 45

6 rue du Puits - 06 09 63 79 73

42 b route du Luxembourg 

Galerie marchande Carrefour Market 
03 82 82 93 59

43 route du Luxembourg - 03 82 53 45 12

Route de Garche - 03 82 51 31 99

1 rue Pellerin - 03 82 53 67 30

70 rue de Lagrange - 09 75 98 99 53
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Annuaire des ProfessionnelsAnnuaire des Professionnels

INFODOM

GAMM VERT

LAVERIE TOPWASH'S

MENUISERIE INDEPENDENT
ORGANIC DESIGN

MENUISERIE METALLIQUE

INTEROPTIQUE

PEINTURE DECORATION
INTERIEURE

THOME

MAG'PRESSE

RECUPERATEUR DE METAUX

STUDIO TENDRESSE  

TABAC PRESSE POINT POSTE

6 rue du XX Corps Américain- 
03 82 58 12 35

44 route du Luxembourg - 03 82 54 41
66

Galerie marchande Carrefour Market
07 71 21 88 27

17 chemin du Coteau - 06 58 85 69 67

Brahim GARRABI
21 rue des Tilleuls - 03 82 34 98 58

Galerie marchande Carrefour Market 03
82 54 45 63

Christophe OLIVEIRA
33 chemin du Coteau- 07 78 67 88 23

60 route du Luxembourg - 03 82 82 46
66

Galerie marchande  Carrefour Market 
 03 82 51 95 93

François GEDOR
41 route du Luxembourg - 03 82 53 09
47

Laetitia KULL, photographe
58 Grand Rue - 06 10 02 19 96

35 Grand rue - 03 82 54 46 28

ATMOSP'HAIR

COIFFURE CREATION

DELPHINE GENOIS

LOUNGE HAIR

66 HAIR CUT STREET

ZEN A TIF

CINDY HAIRSTYLE

Coiffeurs

Galerie marchande Carrefour Market
- 03 82 54 31 54

2 rue des Jardins - 03 82 59 27 64

18 route du Luxembourg -
03 54 30 90 24

2 rue des Jardins
03 82 85 55 50

1 rue St Louis - 03 82 53 65 73

10 rue des Jardinsv- 03 82 53 39 38

47 Grand rue - 09 51 59 74 30

L'ATRE

LES ETANGS

MC DONALD'S

PIZZERIA MICHEL

 SNACK CAFE A et D

BAR DOM ET CO

Restaurants / bars

60 Grand rue - 03 82 53 78 27

Route de Garche - 03 82 53 26 92

1 route de Mondorff - 03 82 84 03 16

2 b rue des Jardins  - 03 82 58 58 58 

Galerie marchande Carrefour Market
03 82 54 48 59

35 Grand rue - 03 82 54 46 28



TSILEONDRAFY Fabricia et BURST Jérémy 
le 29 octobre 2022
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MariagesMariages

NaissancesNaissances

Noces d'orNoces d'or
PIERNET Jean et Evelyne
le 13 septembre 1972

MARTEAUX Yvon et Eliane
le 23 septembre 1972

FERJOUX Michel et Monique
 le 07 octobtre 1972

LESOMPTIER Patrick et Christiane
le 18 novembre 1972

MEYER Camille et Danielle
le 21 décembre 1972

DE OLIVEIRA Mya
le 16 septembre 2022

BALVAY Léonie
le 10 octobre 2022

TRAN Circé
le 13 octobre 2022

DIAS MARQUES Adonis
le 16 octobre 2022

L’année 2022L’année 2022  
en Chiffresen Chiffres

  
  25 Naissances25 Naissances

  

  

2828 Décès Décès
  

  

  30083008
HABITANTS*HABITANTS*

  

  

10 Mariages10 Mariages
  

**INSEE 1er janvier 2023INSEE 1er janvier 2023

BARLIER Hélène et FIENO Anthony
le 19 novembre 2022

LUCAS Céline et GIUDICI Guillaume
le 26 novembre 2022

EREN Mélanie et OZCELIK Celal
le 31 décembre 2022

Noces de diamantNoces de diamant

BAYARD Daniel et Paulette
le 02 août 1957

Noces de palissandreNoces de palissandre

CRESPI Armand et Elise
le 15 juin 1962

SANSALONE Cosimo et Caterina
le 28 décembre 1957




